
          Charte des collections 

 

Objet de la Charte 
 

La présente Charte a pour objet de : 

 

 Décrire les missions des bibliothèques du réseau de lecture publique de la Communauté 

d’Agglo atio  Sa egue i es Co flue es.  
 

 Fixer la politique documentaire du réseau 

 

 Enoncer les grands p i ipes d’o ga isatio  et de o stitutio  des olle tio s. 
 

Elle a pour vocation de donner des repères lisibles aux tutelles politiques et administratives et aux 

lecteurs. Elle fonde le travail du personnel du réseau, afin que les collections composent des 

ensembles cohérents correspondant aux attentes du public et aux objectifs de la collectivité. 

 

Cette charte sera actualisée p iodi ue e t ai si u’à haque modification essentielle de 

l’o ga isatio  du réseau et de ses finalités. 

 

 

Présentation du réseau de lecture publique de la 

Communauté d'Agglomération Sarreguemines Confluences  
 

Le réseau est un service public de la Co u aut  d’Agglo atio  Sa egue i es Co flue es qui 

est composée de 38 communes totalisant 65 864 habitants. Il dessert toutefois une population qui 

s’ te d ie  au-delà de la Communauté d’Agglo atio . 
 

Le réseau de lecture publique comprend une Médiathèque et 14 bibliothèques de proximité : 

Bliesbruck – Grosbliederstroff – Hambach – Hundling – Loupershouse – Neufgrange – Puttelange-

aux-Lacs – Rémering-lès-Puttelange – Rouhling – Sarralbe – Siltzheim – Woelfling-les-Sarreguemines 

– Woustviller – Zetting.  

 

La Médiathèque Communautaire de Sarreguemines est l’ uipe e t e t al du réseau. Elle propose 

sur 4100 m² des collections encyclopédiques multimédia en prêt et en consultation sur place, ainsi 

ue dive s se vi es espa es d’e positio  et d’a i atio , Cybercentre, cabines de langues, espace 

Jeux vidéo, écoute de musique sur place, salles de travail en groupe, prêts collectifs, accueils de 

g oupes… . Elle e plit u e issio  pat i o iale ave  les fo ds f a i ue et lo ai .  
 

Les bibliothèques de proximité offrent des collections généralistes adaptées à la population des 

communes. 



 

Au travers des collections franciques, le réseau de lecture publique entend constituer un réseau 

t a sf o talie  ave  les i lioth ues de Sa e, du Lu e ou g… et ainsi être reconnu par la 

Bibliothèque Nationale de France comme pôle spécialisé en matière de langue et culture franciques. 

 

En tant que service communautaire, le réseau fonctionne sous la responsabilité des instances 

politi ues et ad i ist atives de la Co u aut  d’Agglo atio . 
 

En tant que service culturel, il fi ie du o ou s de l’Etat pa  l’i te diai e du Ministère de la 

Culture, de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et du Centre National du Livre (CNL) 

qui contribuent financièrement à son fonctionnement et à ses investissements. Son activité est 

sou ise au o t ôle te h i ue de l’Etat ui est e e  pa  l’Inspection Générale des Bibliothèques. 

 

Le réseau bénéficie également du concours financier du Conseil Départemental de Moselle et du 

Conseil Régional du Grand Est. 

 

 

Missions du réseau 
 

Les grands principes du fonctionnement des bibliothèques sont définis par deux textes majeurs : 

 

 Le Ma ifeste su  la i lioth ue pu li ue ta li pa  l’UNESCO e  1994 

 

 La Charte des bibliothèques adoptée par le Conseil Supérieur des Bibliothèques en 1991 

 

La Co u aut  d’Agglo atio  Sarreguemines Confluences considère que l’a s à la ultu e et à 
l’i fo atio  sous toutes ses fo es o stitue u  a e d’a tio  esse tiel à l’e e i e de la d o atie. 
Pour cela, elle d ide des o e s udg tai es essai es à l’a o plisse e t des issio s du 
réseau de lecture publique. 

 

Les issio s du seau so t fo d es su  les valeu s d’ galit , de laï it  et de o ti uit  p e it . 
Le réseau est ouvert à tous, sans distinction de atio alit , d’âge, de sexe, de religion, de langue, de 

situation sociale ou de niveau d’i st u tio .  

 

Il concerne aussi bien le public déjà acquis à la fréquentation des bibliothèques que les personnes qui 

’e  o t pas e o e la p ati ue. 
 

Les missions du réseau sont les suivantes : 

 

 Entretenir et développer la pratique de la lecture auprès des publics jeunes et adultes. Cela 

suppose des collections pluralistes, de niveaux de lecture et de compréhension variés, 

guli e e t te ues à jou , ui pe ette t à l’usage  de se ultive , se dist ai e, s’i fo e , 
se former. 

 



 Assu e  l’a s au  diff e tes fo es d’e p essio  ultu elle. Le te te, l’i age et le so  
o ou e t à l’e i hisse e t pe so el. 

 

 Favoriser le plaisir de la découverte. La bibliothèque est un lieu de diffusion et de médiation. 

Par des conférences, des rencontres-débats avec des créateurs (écrivains, philosophes, 

réalisateu s, usi ie s, o teu s… , des projections, des concerts, des expositions, des 

spe ta les… la i lioth ue o t i ue à p o ouvoi  des th ati ues, des œuv es et des 
créateurs peu présents dans le circuit commercial. 

 

 Ga a ti  à tous l’a s au  ouveau  suppo ts de l’i fo atio  et au  te h ologies 
documentaires et multimédias (I te et…  et aider les usagers à maîtriser ces outils. 

 

 Conquérir des publics peu lecteurs ou peu familiers des bibliothèques, su  la ase d’a tio s 
culturelles « dans et hors les murs » menées avec des partenaires diversifiés et permettant 

un travail de proximité (institutions éducatives et culturelles, associations socioculturelles, 

o ga is es d’i se tio , ta lisse e ts sp ialisés, structures menant des actions de lutte 

o t e l’illett is e et d’alpha tisatio … . 

  

 Favoriser la formation initiale et permanente, la mise à jour des acquis scolaires, 

universitaires ou professionnels. Dans un monde changeant, la bibliothèque permet à 

l’usage  de o pl te  et de a tive  ses o aissa es. Elle a oît ai si l’ galit  des 
chances et encourage la promotion sociale.  

 

 Et e u  lieu de e o t e, d’ ha ge et de o vivialit  sur le territoire communautaire. La 

bibliothèque informe les citoyens sur leurs droits et leurs devoirs. Elle favorise la diffusion 

des valeu s pu li ai es et se fait l’ ho du d at d o ati ue. Elle po te à la 
o aissa e des usage s le plus g a d o e d’i fo atio s p ati ues, ta t lo ales ue 

nationales. 

 

 Constituer, promouvoir et conserver les fonds patrimoniaux : fonds local et fonds lorrain. La 

bibliothèque préserve ainsi la mémoire collective. 

 

 Coopérer avec les autres bibliothèques au niveau départemental, régional, national, 

international. 

 

 [Extrait de la Charte des bibliothèques adoptée par le Conseil Supérieur des Bibliothèques : article 7]  

 « Les collections des bibliothèques des collectivités publiques doivent être représentatives, chacune 

à so  iveau ou da s sa sp ialit , de l’e se le des o aissa es, des ou a ts d’opi io  et des 
productions éditoriales. Elles doivent répondre aux intérêts de tous les membres de la collectivité à 

desse vi  et de tous les ou a ts d’opi io , da s le espe t de la Co stitutio  et des lois. Elles doivent 

être régulièrement renouvelées et actualisées ». 

 

[E t ait du Ma ifeste de l’UNESCO su  la i lioth ue pu li ue] 
 



« Les collections et les services doivent être exempts de toute forme de censure idéologique, 

politique ou religieuse, ou de pressions commerciales ». 

 

Organisation des olle tions et supports à l’usage du pu li  
 

L’e se le des do u e ts do t dispose la Médiathèque se répartit en accès direct entre les 

secteurs suivants : 

 

 Les collections Jeunesse (enfants – pré-adolescents) 

 Les collections Adultes et Adolescents 

 Les collections Musique 

 Les collections Cinéma 

 Les collections Langues étrangères 

 Les collections Patrimoniales (fonds lorrain et fonds francique – liv es d’a tistes) 

 

Les collections en accès indirect sont stockées en magasins (documents rares et précieux des fonds 

lorrain et francique – liv es d’a tistes – a us its… . 

 

Les suppo ts à l’usage du pu li  so t les suiva ts : 

 

 Livres  

 Journaux et revues 

 CD  

 DVD  

 CD-ROM 

 Partitions 

 Manuscrits  

 Livres d’a tistes 

 Affiches 

 Documents électroniques (abonnements en ligne, sélections de sites internet, documents 

numérisés) 

 

La g a de ajo it  de es do u e ts so t dispo i les pou  le p t à do i ile à l’e eptio  des 

ouvrages de référence, des encyclopédies, d’u e pa tie des olle tio s pat i o iales… qui sont 

réservées à la consultation sur place. 

 

Les bibliothèques de proximité offrent prioritairement des collections imprimées en accès direct et 

u e o sultatio  d’Internet. 

 

Tout nouveau support susceptible de compléter utilement les collections actuelles du réseau sera 

intégré. 

 

 

Politique documentaire 



 

Le directeur du réseau a la espo sa ilit  de la o stitutio , de l’o ga isatio , de l’e i hisse e t, de 
l’ valuatio , de l’e ploitatio  des olle tio s sous l’auto it  du P side t de la Co u aut  
d’Agglo atio  Sa egue i es Co flue es. 
 

Des responsabilités sont prévues pour chaque collection en fonction des compétences 

professionnelles et spécialisées des agents. 

    

Les acquisitions répondent à un triple objectif : encyclopédisme, variété dans les niveaux 

d’a essi ilit  et o pl e ta it  e t e les diff e ts uipe e ts du seau. 
 

Les documents sont acquis pour permett e à l’usage  de s’i fo e , se fo e , se ultive , se divertir. 

 

Les acquisitions 

 

Les acquisitions privilégient les principes suivants : 

 

 Les do u e ts p se ta t l’assu a e d’u e e tai e p e it . Le sou i de te i  la 
do u e tatio  à jou  i pose toutefois de e pas glige  l’a tualit , ota e t da s le 
secteur de la presse périodique. 

 

 Les documents sont acquis dans le sou i de satisfai e le plus g a d o e d’utilisateu s. 
Toutefois il ’e t e pas da s les issio s du seau de se vi  les pu li s de hercheurs et de 

spécialistes. Certaines autres bibliothèques pouvant procurer ces documents spécialisés, y 

compris par le prêt inter-bibliothèques. Une exception sera cependant faite pour les fonds 

lo ai  et f a i ue où pou o t t e a uis des do u e ts eleva t d’u  iveau de 
recherche universitaire. Très généralement, le niveau de documentation proposée va de 

l’i itiation ou de la lecture « facile » jus u’à l’app ofo disse e t. Les a uels s olai es et 
ouvrages parascolaires ne sont pas acquis, sauf si un domaine particulier de connaissance 

’est ouve t pa  au u  autre t pe de do u e t d’u  iveau de vulga isatio . Les éditions 

o igi ales so t p f es à l’ ditio  au fo at de po he, elui- i ’ ta t ete u u’e  
l’a se e d’alte ative. 

 

 Les olle tio s so t o stitu es da s l’esp it d’u e la ge dive sit  d’opi io s plu alis e  et 
dans le respect des lois en vigueur. 

 

 La langue française est privilégiée dans toutes les matières. Cependant les collections en 

la gues t a g es so t p opos es pou  po d e à u  esoi  d’app e tissage et de ultu e 
générale. Les collections sur la langue et la culture franciques répondent à une volonté de 

mise en valeur du patrimoine linguistique transfrontalier. 

 

 L’e haustivit  est e lue : aucune bibliothèque ne peut acheter toutes les parutions sur tous 

les supports. 

 



 La qualité des textes, des images, des sons, la fraîcheur et la véracité des informations, 

l’e a titude s ie tifi ue o stitue t des it es de choix, et, à fortiori, des critères 

d’ li i atio . Les its personnels ou biographiques sans intérêt littéraire ni informatif, les 

pamphlets politiques, les programmes des campagnes électorales, les documents de 

propagande, les contenus intellectuels ou scientifiques non validés (en sciences sociales, en 

histoire par exemple) voire dangereux (para-sciences, pseudo-médecine, sectes, etc.) ne sont 

pas a uis. Il ’est a uis au u  document à caractère pornographique, ultra-violent, portant 

attei te à la dig it  de l’Ho e, faisa t l’apologie des i es o t e l’hu a it  ou les ia t, 
proférant des injures raciales, à caractère diffamatoire ou discriminatoire, pouvant menacer 

l’o d e public, ou en provenance de sectes figurant sur la liste établie par les commissions 

pa le e tai es ou d la es i te dites pa  a t  du Mi ist e de l’I t ieu . Si toutefois la 
i lioth ue juge essai e pou  des aiso s st i te e t do u e tai es d’a quérir certains 

ouvrages pouvant être qualifiés de la sorte, ces documents figureront au catalogue, mais ne 

se o t pas p opos s e  a s li e et pou o t fai e l’o jet de se ves ua t au p t et à la 
consultation sur place. 

 

 Les acquisitions sont faites grâce aux outils professionnels de sélection (presse 

p ofessio elle, evues iti ues, atalogues d’ diteu s, p esse pa l e, p esse écrite, presse 

télédiffusée, I te et…  ais aussi g â e au  visites e  li ai ies, au  a ueils de 
représentants, à la formation continue du personnel, aux échanges professionnels, aux clubs 

de le teu s… 

 

Les demandes des usagers 

 

Les suggestions d’a hats des lecteurs sont prises en compte par la bibliothèque dans la mesure où 

elles respectent les principes de la présente charte, ainsi que les contraintes budgétaires. Le 

directeur et le pe so el so t ha ilit s à juge  de l’i t t des de a des et des suites à leu  do e . 
Ils po de t à toute de a de d’a hat pa  it via le module de suggestions sur le site Internet) ou 

par oral. 

 

Les dons, legs et dépôts 

 

Les dons, legs et dépôts sont acceptés s’ils o e e t le fo ds f a i ue et le fo ds lo ai  et s’ils 
respectent les orientations de la présente charte. Le directeur et ses collaborateurs sont habilités à 

juge  de l’i térêt des documents proposés et des suites à leur donner. La bibliothèque pourra refuser 

les dons, legs et dépôts. Elle pourra alors diriger le donateur vers un organisme plus approprié. 

 

Da s le as d’u e a eptatio , elle se réserve le droit de ne pas conserver les documents, en les 

do a t pa  e e ple à u  aut e o ga is e œuv e a itative, i lioth ue sp ialis e pa  
e e ple… . Un don, legs ou dépôt ue la i lioth ue a hoisi d’i t g e  da s ses olle tio s e se a 
pas nécessairement proposé en accès direct au public. 

 

Les d pôts fe o t l’o jet d’u e o ve tio . Les do s, legs et d pôts d’i po ta e se o t a ept s, 
su  p opositio  du di e teu  de la i lioth ue, pa  les i sta es o u autai es s’ils e so t g ev s 
ni de conditions, ni de charges. 



 

La conservation 

 

La M diath ue ’a pas vo atio  à o se ve  les fo ds ou a ts. U e e eptio  est faite pou  les 
ouvrages des fonds lorrain et francique. Une partie de ces fonds est abritée dans un magasin 

spécialement aménagé, répondant à des critères de climatisation et de sécurité. 

 

Ces documents sont consultables uniquement sur place, éventuellement sous forme de document de 

substitution. 

 

Les éliminations 

 

Le seau doit ga a ti  des olle tio s toujou s a tualis es et e ouvel es. Il ’a pas vo atio  à 

conserver les collections courantes, exception faite des collections patrimoniales.  

 

Les documents en mauvais état physique sont éliminés des rayonnages. Dans ce cas, ils sont détruits. 

 

Les documents dont le contenu est obsolète peuvent, en fonction de l’i t t u’ils ep se te t, 
soit être conservés en magasin (accès indirect), soit fai e l’o jet de dons (à des œuv es a itatives par 

e e ple  ou d’ ha ges ave  d’aut es i stitutio s, e  pa ti ulie  da s le as de politi ue gio ale de 
conservation pa tag e. Ils peuve t gale e t fai e l’o jet de ve tes au g a d pu li  dans le cadre de 

braderies. 

 

E  as d’ li i atio , de do , d’ ha ge ou de vente, les documents fo t l’o jet d’u e p o du e de 
désaliénation, en conformité avec la décision communautaire prise sur cette question. 

 

Les prêts inter-bibliothèques 

 

Certains documents qui ne sont pas acquis par le réseau des bibliothèques de la Communauté 

d’Agglo atio  Sa egue i es Co flue es peuvent être empruntés par celui- i aup s d’aut es 
établissements (Bibliothèques Municipales à Vocation Régionale – bibliothèque départementale, de 

la Moselle notamment – bibliothèques universitaires – i lioth ues sp ialis es…  pou  les ett e à 
dispositio  de l’usage  ui e  a fait la de a de. 
 

Dans ce cas, les gles de l’e p u t p t à do i ile ou o sultatio  su  pla e, du e de ise à 
dispositio  so t fi es pa  l’ ta lisse e t p op i tai e du do u e t. Il se a de a d  à l’usage  de 
p e d e e  ha ge les f ais d’e voi. 
 

Les réseaux documentaires 

 

Le réseau de lecture publique de la Co u aut  d’Agglo atio  Sa egue i es Co flue es est 

associé au réseau de la Bibliothèque Départementale de Prêt de Moselle. Il participe aux actions 

régionales et nationales en faveur du développement de la lecture et des pratiques culturelles 

litt atu e, usi ue, i a… . 

 



Evaluation 
 

Il est p o d  guli e e t à u e valuatio  des olle tio s visa t à ai te i  l’e lop dis e de 
la Médiathèque et la cohérence des fonds du réseau avec les besoins, les attentes et les usages de la 

population. 

 

Annuellement le réseau de lecture publique de la Co u aut  d’Agglo atio  Sa egue i es 
Confluences remet au Ministère de la Culture et à la Co u aut  d’Agglo atio  u  rapport relatif 

à sa situation, à ses activités et à son fonctionnement. 

 

 

Responsabilité et validation de la Charte 
 

La présente charte a été rédigée par le directeur et le personnel du réseau de lecture publique pour 

une validation pa  l’auto it  de la Co u aut  d’Agglo atio  Sa egue i es Co flue es. Elle 

sera portée à la connaissance des utilisateurs du réseau. La ise e  œuv e de la ha te est o fi e au 
personnel du réseau.  

 

 

 

 

. 


